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Corrigendum

A laréunion du Comité du 12 avril 2000%, il a été convenu que le Secrétariat ferait paraitre un
corrigendum concernant la Décision qui figure dans le document G/VAL/15. Le pointii) de laliste
des marchandises visées par cette décision doit étre modifié comme suit:

"ii) appareils é ectroménagers usagés (positions tarifaires n° 84.18, 84.50, 84.51 et 85.166000);"

LGIVAL/IM/14.



